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Le Conseil général de Loir-et-cher présent  

à la journée de promotion de la médecine générale de Tours 
 

Jean-Paul Pinon, vice-président du conseil général chargé de la démographie médicale est 

présent à la journée de promotion de la médecine générale de Tours organisée jeudi 25 

février 2010, à la faculté de médecine par les étudiants médecins et l’association grace-img.  

Le conseil général de Loir-et-Cher, partenaire de cette manifestation, y a installé un stand 

permettant de présenter le département, les atouts de ses territoires en matière de qualité de 

vie et d’infrastructures, d’accès de tous aux activités sportives, à la culture et à l’Internet haut 

débit, de valoriser son attractivité auprès des futurs médecins généralistes. 

Cette initiative s’inscrit dans une démarche globale souhaitée par Maurice Leroy qui a ainsi 

chargé Jean-Paul Pinon au sein de l'exécutif départemental, d'impulser des actions de 

nature à favoriser l'attractivité du Loir-et-Cher auprès des médecins libéraux et hospitaliers. 

 

La participation du Département à cette journée fait notamment suite à la première réception 

d'accueil des internes nouvellement arrivés dans le département qui s’est déroulée en 

décembre dernier dont l’objectif est de créer des synergies entre les internes nouvellement 

arrivés, ceux qui terminent leur internat, les maîtres de stage et les établissements 

hospitaliers du Loir-et-Cher. 

 

Par ailleurs, le conseil général est engagé dans une démarche volontariste 

d'accompagnement des communes et communautés de communes, afin de palier au déficit 

de médecins dans les zones vulnérables à travers le Fonds d’intervention de promotion de la 

santé (FIPS). Le Fonds de soutien à l’installation des médecins sur le Loir-et-Cher (FSIM) 

propose également une allocation départementale de logement et de déplacement pour les 

étudiants de médecine générale effectuant un stage dans le département dans le cadre de 

leur formation. 

 


